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Calendrier : ENP 2022
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30-03 01-04 au 15-05 16-05 au 30-06 30-09 31-12

Tirage au sort 

des ES

Formation des 

coordonnateurs 

de l’enquête en ES 

par les CPias

Recueil des données

par les enquêteurs

Fin de la saisie 

des QP

Validation des QE*

Validation des QP* 

et clôture de l’ENP

*QE: questionnaire établissement; *QP: questionnaire patient
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Mars                    Avril                   Mai                    Juin                 Septembre          Décembre



35 ES bretons 
• 11 privés

• 19 publics 

• 5 ESPIC

Établissements de santé (ES) tirés au sort 
CHRU BREST SITE HOPITAL BOHARS

CENTRE HOSPITALIER CONCARNEAU

CENTRE HOSPITALIER FERDINAND GRALL LANDERNEAU

HOPITAL INSTRUCTION DES ARMEES

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE E. GOURMELEN

POLE READAPTATION DE CORNOUAILLE CONCARNEAU

CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE DETREBOUL

CLINIQUE DE L'IROISE

FONDATION ILDYS SITE DE TY-YANN

FONDATION ILDYS SITE ST LUC

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CORNOUAILLE QUIMPER

CHRU BREST SITE HOPITAL MORVAN

GHBS - HOPITAL LA VILLENEUVE

RESIDENCE DE LONG SEJOUR TY CREAC'H

CENTRE HOSPITALIER CROZON

CENTRE HOSPITALIER PAIMPOL

HOPITAL ST THOMAS DE VILLENEUVE BAIN

CENTRE HOSPITALIER   VITRE

CENTRE HOSPITALIER DES MARCHES DE BRETAGNE SITE ANTRAIN

POLYCLINIQUE ST LAURENT

HOPITAL ARTHUR GARDINER DINARD

CLINIQUE DE LA COTE D'EMERAUDE

CLINIQUE MUTUALISTE LA SAGESSE RENNES

CENTRE REGIONAL DE LUTTE CONTRE LE CANCER EUGENE MARQUIS

CLINIQUE DU MOULIN

CLINIQUE PRIVEE CONVENTIONNEE DE L'ESPERANCE

CENTRE DE POST CURE LE PHARE

LONG SEJOUR - CHS CAUDAN

CHBA SITE DE VANNES

CENTRE HOSPITALIER DE BELLE ILE EN MER

GHBS HOSPITAL LE FAOUET

CENTRE DE SOINS DE SUITE "KORN-ER-HOUET"

GHBS - HOPITAL DE KERBERNES

USLD CH JOSSELIN

CLINIQUE DES AUGUSTINES- MALESTROIT
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Territoires : nombre ES 
T1-T2 : 15 

T3-T4-T8 : 9

T5-T6 : 10 

T7 : 1 

CHRU BREST SITE HOPITAL BOHARS

CENTRE HOSPITALIER CONCARNEAU

CENTRE HOSPITALIER FERDINAND GRALL LANDERNEAU

HOPITAL INSTRUCTION DES ARMEES

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE E. GOURMELEN

POLE READAPTATION DE CORNOUAILLE CONCARNEAU

CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE DETREBOUL

CLINIQUE DE L'IROISE

FONDATION ILDYS SITE DE TY-YANN

FONDATION ILDYS SITE ST LUC

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE CORNOUAILLE QUIMPER

CHRU BREST SITE HOPITAL MORVAN

GHBS - HOPITAL LA VILLENEUVE

RESIDENCE DE LONG SEJOUR TY CREAC'H

CENTRE HOSPITALIER CROZON

CENTRE HOSPITALIER PAIMPOL

HOPITAL ST THOMAS DE VILLENEUVE BAIN

CENTRE HOSPITALIER   VITRE

CENTRE HOSPITALIER DES MARCHES DE BRETAGNE SITE ANTRAIN

POLYCLINIQUE ST LAURENT

HOPITAL ARTHUR GARDINER DINARD

CLINIQUE DE LA COTE D'EMERAUDE

CLINIQUE MUTUALISTE LA SAGESSE RENNES

CENTRE REGIONAL DE LUTTE CONTRE LE CANCER EUGENE MARQUIS

CLINIQUE DU MOULIN

CLINIQUE PRIVEE CONVENTIONNEE DE L'ESPERANCE

CENTRE DE POST CURE LE PHARE

LONG SEJOUR - CHS CAUDAN

CHBA SITE DE VANNES

CENTRE HOSPITALIER DE BELLE ILE EN MER

GHBS HOSPITAL LE FAOUET

CENTRE DE SOINS DE SUITE "KORN-ER-HOUET"

GHBS - HOPITAL DE KERBERNES

USLD CH JOSSELIN

CLINIQUE DES AUGUSTINES- MALESTROIT
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Établissements de santé (ES) tirés au sort 
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ENP 2022 : Quoi de neuf ? 
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INCLUSION

Des établissements :

 Constitution d’un échantillon de 670 ES tirés au sort

 Mais intégration de l’ensemble des ES participants dans l’analyse des données

 Conduite d’une analyse de sensibilité du statut de l’ES TAS vs. non TAS sur les principaux indicateurs de 

prévalence 

Objectifs : - exploitation de l’ensemble des données recueillies par les ES

- améliorer la puissance des analyses notamment sur les analyses stratifiées au niveau 

régional 

Des patients : entrants du jour admis avant 8h

(inchangé par rapport à 2017) et présent dans le

service enquêté au moment de l’enquête
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ENP 2022 : Quoi de neuf ? 
ÉVOLUTION DU RECUEIL DES DONNÉES

 Objectifs : assurer la comparabilité des résultats avec ceux des ENP antérieures tout en tenant compte des 

nouvelles recommandations nationales et européennes répondant aux objectifs de l’ENP

QUESTIONNAIRE ÉTABLISSEMENT

 Suppression de questions :

 Sections « Personnel en ETP » : nombre total d’IDE et d’IDE en réanimation ; nombre total d’AS et d’AS en réanimation

 Section « Prévention et contrôle des infections » : procédure de réévaluation des prescriptions ATB

 Modification d’une question : 

 Participation à des réseaux de surveillance : adaptée aux missions nationales de surveillance des IAS en ES (SPICMI, 

SPIADI, SPARES, Autres)

 Ajout des questions :

 Nombre de cas de COVID-19 hospitalisés dans l’établissement et en réanimation au moment de l’enquête

 Pratique du laboratoire de microbiologie au moment de l’enquête : version du CA-SFM utilisée
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ENP 2022 : Quoi de neuf ? 
QUESTIONNAIRE PATIENT

 Définition des infections nosocomiales :

 COVID-19 nosocomial défini selon la sévérité des symptômes (COVASY, COVLAM, COVSEV, COVINC)

 Précision des définitions des infections liées aux cathéters (cf. logigramme)

 Codage de la sensibilité aux ATB de certains micro-organismes (MO) : 

 Pour chaque famille d’ATB séparément

 Souche de sensibilité intermédiaire (I) n’est plus assimilée 

à une souche résistante (R) (reco. de la SFM)

 Production de carbapénémase chez les entérobactéries résistantes 

aux carbapénèmes

 Dispositifs invasifs :

 Ajout des cathéter Midline parmi les types de cathéter

 Suppression de 4 questions : dose d’AI et de la date du premier AI prescrit s’il y a eu changement d’AI pour 

la même indication ; notion de pan-résistance du micro-organisme ; code postal de résidence du patient
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Exemple pour les entérobactéries 

2017 Code 2022 Code

C3G-S, CAR-S 0

C3G-R, non BSLE, CAR-S 1 C3G S / I / R / INC

C3G-R, BLSE, CAR-S 2 BLSE Non / Oui / INC

CAR-R 3 CAR S / I / R / INC

EPC Non / Oui / INC

Inconnu 9

7



ENP 2022 : Quoi de neuf ? 
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PÉRIMÈTRE DE L’ENQUÊTE

 Déclarer un questionnaire établissement (QE) pour :

- Un établissement au sens du Finess géographique (recommandation)

- Mais possibilité de compléter un QE pour un groupe d’établissements (ex. groupe d’ES appartenant à la 

même entité juridique) 

 Indiquer l’ensemble des établissements groupés dans le questionnaire établissement

 Les ES participants qui souhaitent regrouper des établissements pour la réalisation de l’ENP 

communiquent à Santé publique France la liste des ES regroupés

 previas-support@santepubliquefrance.fr

 Enquête réalisée dans :

- Tous les services de l’établissement participant (recommandation)

- Mais possibilité d’exclure certains services de l’enquête

 Indiquer le ou les services exclus de l’enquête
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ENP 2022 : Quoi de neuf ? 
NOUVELLE APPLICATION DE SAISIE           https://previas.santepubliquefrance.fr

 Gérée par Santé publique France

 Mise en production fin mai (mail d’info)

 Assure les fonctionnalités de :

 Saisie des données

 Edition de rapports automatiques (ES)

 Export de données

 Gestion des utilisateurs par établissement

 Suivi de l’enquête (CPias)

 4 profils d’utilisateurs :

 Un ou des utilisateurs par établissement au profil « établissement » pour la saisie des données

 Un utilisateur au profil « administrateur local » dans chaque établissement avec des droits de gestion de l’établissement 

et des utilisateurs

 Un ou plusieurs utilisateur au profil « CPias »  avec des droit de suivi de l’enquête dans leur région

 Profil administrateur « SpFrance »
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Population cible (identique à l’ENP 2017) 
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Inclus Exclus

Établissements
• ES tirés au sort et non tirés au sort en France 

métropolitaine et DROM
• HAD

Services

• Court-séjour

• SSR/SMR

• SLD

• EHPAD rattaché ou non à un ES

• HAD

• Hospitalisation de jour, Dialyse, Urgence

• Hospitalisation de nuit en CHS

Patients

• Présents le jour de l’enquête

• En hospitalisation complète

• Entrants du jour avant 8h (situation 1)

• Entrés le lundi après permission du WE

• Au bloc ou en examen

• Mère et nouveaux nés (en maternité) sont 

comptés séparément

• Admis en hôpital de jour

• Entrants du jour après 8h (situation 2)

• Sortis avant le passage de l’enquêteur (situation 

3)

• Transférés dans un autre service avant le 

passage de l’enquêteur (situation 4) 
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Dates de formation des coordonnateurs par les 
CPias

1104/05/2022

Région Dates

Bretagne 28 avril

Provence Alpes Côte d’Azur 26 avril, 4 et 5 mai

Occitanie 22 et 28 avril, 3 mai

Auvergne Rhône Alpes 14 avril, 6 mai

Nouvelle-Aquitaine 2 mai

Île-de-France 5 et 10 mai

Hauts-de-France 10 mai

https://cpiasbretagne.chu-rennes.fr/CPias-Bretagne/pages/CPiasBretagne-Surveillances_ENP.php
http://fr.ap-hm.fr/site/cpias-paca/formations
https://cpias-occitanie.fr/enquete-nationale-de-prevalence-2022/
http://www.cpias-auvergnerhonealpes.fr/Prevalence/2022/index.html
https://www.cpias-nouvelle-aquitaine.fr/enp-2022-ouverture-des-inscriptions-au-webinaire/
https://www.cpias-ile-de-france.fr/docprocom/animation/inscriptions/enp-webi-mai22.php
https://www.cpias.chu-lille.fr/2022/04/26/enquete-nationale-de-prevalence-des-infections-associees-aux-soins/
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Site du CPias

https://cpiasbretagne.chu-rennes.fr/CPias-Bretagne/pages/CPiasBretagne-Surveillances_ENP.php
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Site du CPias
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Avez-vous des questions ?


